
Rendu exécutoire par affichage et transmission en Sous-Préfecture 

MAIRIE D NSUES LA REDONNE
DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

ARRONDISSEMENT D STRES

DECISION DU MAIRE

Objet :

N°2026-38

Le Maire de la Commune 

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU la délibération N° 2020/05/010 du 23 mai 2020 portant délégation générale du                  
Conseil Municipal au Maire,

Considérant .

Considérant .

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat « Ride and Roll », domiciliée au 1b chemin 
gorges des Aires, Sausset les Pins

Article 2 : Le montant global de la prestation est
il convient
étant pris en charge dans le cadre du dispositif AVELO3 de la commune de Carry-le-Rouet.

Article 3 : La dépense est inscrite au chapitre 011 du budget municipal.

Article 4 : Que 
décision, dont ampliation sera transmise à Monsieur le Sous-
Payeur.

Article 5 : 
compétent territorialement dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à Ensuès la Redonne,
Le 2 avril 2026
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